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. PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE OFFICIEUX DE 
REPRESENTANTS DE PAYS PEU DEVELOPPES, TENUE LES 15 ET 16 MARS 1966 ' 

Préparé par le secrétariat 

1. Une nouvelle réunion régulière du groupe officieux des pays peu développés du 
GATT s'est tenue les 15 et 16 mars 1966 sous la présidence de Son Excellence 
M» C, Valenzuela, Ambassadeur du Chili. 

2. Les représentants des pays suivants ont participé à la réunion: Argentine, 
Brésil, Chili, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, Madagascar, Malte, Pakistan, 
Pérou, République arabe unie, Sierra Leone, Trinidad et Tobago, Uruguay et 
Yougoslavie. 

3. Le groupe a étudié les questions suivantes: 

- Proposition tendant à amender le projet de décision relatif à la demande 
de dérogation présentée par l'Australie aux. fins d'être autorisée à 
accorder des préférences tarifaires aux pays peu développés? 

- Accession de la Suisse à l'Accord général; 

- Date éventuelle de la prochaine réunion du Comité des textiles de coton. 

4. Le groupe était saisi du rapport du Groupe de travail de la demande de 
dérogation présentée par l'Australie aux fins d'être autorisée à accorder des' 
préférences tarifaires aux pays peu développés (L/2527), de propositions tendant 
à amender le paragraphe 6 du dispositif et la dernière phrase du projet de déro
gation (C/VJ/103) et de propositions d'amendements éventuels concernant les para
graphes j5 et 4 du dispositif du projet de décision qui étaient également accep
tables pour le gouvernement australien (C/W/104). 

5. En ce qui concerne les propositions d'amendement au paragraphe 6 du dispositif 
et à la dernière phrase du projet de dérogation, qui tiennent compte des vues de 
certaines délégations, la généralité des membres du Groupe a estimé que si elles 
n'ajoutent rien de nouveau au fond de ces paragraphes, elles tendent à donner trop 
d'importance à la notion d'examen. Il a été reconnu que les pays' peu développés 
n'auraient pas de difficulté à accepter les modifications' proposées, mais qu'il 
convenait de prier le Président de leur groupe de déclarer à la vingt-troisième 
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session des PARTIES CONTRACTANTES que les examen- annuels et quinquennaux envisagés 
de l'application de la dérogation elle-même n'auraient pas de sens s'ils n'étaient 
destinés expressément à déterminer si les objectifs du régime préférentiel sont en 
voie de réalisation. Au cas contraire.,' les dispositions nécessaires devraient 
être prises pour améliorer le régime au profit de tous les pays peu développés. 

6. En ce qui concerne le nouveau texte des paragraphes 5 et 4 du dispositif du 
projet de, décision qui a été libellé à la suite- de consultations bilatérales et 
qui est également acceptable pour le gouvernement australien, il a été reconnu 
que les amendements correspondaient dans une large mesure à la position des pays 
peu développés. Certaines délégations ont déclaré qu'elles n'étaient pas entiè
rement satisfaites des nouveaux textes qui, leur semblait-il, laissent presque 
entièrement à la discrétion des autorités australiennes la décision initiale 
d'exclure un pays particulier du bénéfice des préférences accordées pour des 
produits déterminés. D'autres délégations ont estimé que les textes modifiés 
portent moins préjudice aux intérêts des pays peu développés que les textes 
originaux. Il a été signalé à l'attention du„groupe•que les entretiens officieux 
avec le Chef de la délégation australienne avaient montré que le texte proposé pour 
les paragraphes Jet 4 avait été présenté dans l'espoir que les pays peu déve
loppés pourraient l'accepter sous sa forme actuelle. La délégation australienne 
a reçu des instructions très strictes au sujet des remaniements éventuels de ces 
paragraphes. Il semble donc très peu probable que les pays peu développés puissent 
réussir à obtenir des modifications importantes du projet. 

7. Il a.été généralement reconnu que si le texte était légèrement remanié pour 
éliminer l'ambiguïté résultant de l'emploi des mots "un dommage substantiel à son 
commerce avec l'Australie" dans le nouveau texte du paragraphe 4 du projet de 
décision, les pays peu développés accepteraient la nouvelle version du paragraphe 
en question. Il a été convenu qu'à cet effet, il faudrait demander à la délégation 
australienne d'ajouter les mots "des produits considérés" entre "son commerce" et 
"avec l'Australie" à la fin de la première phrase du paragraphe 4 revisé du dispo
sitif du projet de dérogation. Après s'être mis en rapport avec la délégation 
australienne, le Président a fait savoir au groupe que l'Australie était disposée 
à modifier le texte du nouveau paragraphe 4 du dispositif comme il avait été 
suggéré. 

8. M. Mathur, Sous-Directeur générai, a informé le groupe que le Directeur 
général du GATT désirait lui communiquer qu'à la réunion du Conseil du 15 mars 
il ferait une déclaration au sujet de l'accession de la Suisse à l'Accord général. 
La Suisse a engagé des négociations tarifaires il y a quelques années mais son 
accession n'a pas pu être menée à bonne fin sur cette base en raison de certaines" 
difficultés dans le secteur agricole. Par la suite, lors des échanges de vues 
consacrés à la manière de traiter les produits agricoles dans le contexte des 
négociations Kennedy, les autorités suisses ont fourni certaines assurances quant 
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à l'approohe générale de la question des produits agricoles qui, de l'avis du 
Directeur général, semblent justifier que l'accession provisoire de la Suisse 
soit transformée en accession pleine et entière. En conséquence, le Directeur 
général se propose de résumer la position de la Suisse à l'égard du GATT au cours 
de la réunion du Conseil et d'annoncer que le texte d'un projet de décision 
prévoyant l'accession pleine et entière de la Suisse à l'Accord général sans 
autre délai sera présenté aux PARTIES CONTRACTANTES, Ce projet de décision sera 
accompagné d'un projet de protocole qui énoncera les diverses sauvegardes et assu
rances que la Suisse a données en ce qui concerne le traitement des produits 
agricoles ainsi que les diverses formalités juridiques que l'accession nécessitera. 

9. Pour ce qui est du moment où la Suisse a présenté sa demande d'accession à 
l'Accord général, il a été indiqué qu'il est en rapport direct avec le déroulement 
des négociations Kennedy concernant le traitement des produits agricoles. Certains 
membres du groupe ont souligné qu'il ne faut pas préjuger la question et qu'il 
convient de laisser suffisamment de temps pour l'examiner. Ils ont estimé qu'il 
serait conforme à la pratique du GATT de charger %un petit groupe de travail 
d'étudier le régime des produits agricoles en Suisse et les assurances données 
par les autorités suisses. M. Mathur a expliqué que les propositions du Directeur 
général n'empêchaient pas de procéder à un examen approprié de la question. 

10. L'ajournement, pour les raisons indiquées par le Royaume-Uni (GATT/AIR/544), 
de la réunion du Comité des textiles de coton initialement prévue pour les 16 et 
17 mars 1966 a été déploré. Il a été reconnu qu'étant donné les circonstances 
qui ont amené l'ajournement, il serait difficile que le Comité se réunisse avant 
le 14 avril 1966. 

11. Le groupe a décidé de se réunir de nouveau le lundi 21 mars I966, à 10 heures, 
au Palais des Nations, à Genève, salle XIV, pour examiner l'ordre du jour de la 
vingt-troisième session des PARTIES CONTRACTANTES. 


